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Confusion courante entre ces deux types dôassurances.

ð Lôassuranceen cas de décès permet, en contrepartie du versement dôuneprime dôassurance,le versement dôuncapital
en cas de décès de lôassur®,au profit de ses bénéficiaires .

ð Lôassurancevie est un placement, dont lôassur®peut bénéficier de son vivant, et qui sera transmis à ses bénéficiaires
lors de son décès .

Document non contractuel à destination des partenaires dôAPICILAssurances

Lôassurancevie sert à épargner et faire fructifier votre capital, pour vous -même
ou vos proches . A la fin du contrat vous toucherez (ou, à votre décès, le
bénéficiaire que vous aurez désigné) le capital plus ou moins revalorisé selon le
type de contrat . Côestdonc un produit dô®pargne.

Lôassurance- vie est un placement qui concerne tous les 
épargnants, quel que soit le moment de leur vie
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Pas de plafond de versement

Un outil de transmission

Une fiscalité avantageuse en cas de décès

Un produit disponible (rachats partiels programmés, rachat total, avance) et souple (versements libres, versements

programmés, sortie en rente ou en capital) avec une durée dô®pargnedéterminée de minimum 8 ans

Une offre proposant un large choix de supports libellés en unités de compte

Document non contractuel à destination des partenaires dôAPICILAssurances
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VERSEMENTS

Á Libres
Á Programmés

Possibles tout au long 
de la vie du contrat

GESTION

Á Répartition des 
versements

Á Arbitrages libres
Á Arbitrages 

automatiques

DISPONIBILITÉ

A tout moment

Á Rachat partiel
Á Rachat total
Á Avance

TRANSMISSION

Á Choix libre du 
bénéficiaire

Á Modifiable à tout 
moment

Adapté pour tous, et à tous les cycles de vie

Document non contractuel à destination des partenaires dôAPICILAssurances
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Fiscalité en cas de rachat (partiel ou total)

Lors dôunrachat, les produits issus du rachat sont soumis au
barème progressif de lôimp¹tsur le revenu ou au prélèvement
forfaitaire libératoire (sur option) . Ils supportent en outre les
prélèvements sociaux .

Fiscalité en cas de décès de lôassur®

Le capital décès transmis au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) ne
fait pas partie de la succession du souscripteur assuré et
bénéficie de la fiscalité avantageuse de lôassurance- vie en cas
de décès .

Document non contractuel à destination des partenaires dôAPICILAssurances



8

En application de lôarticle125 -0 A du CGI, les produits issus dôuncontrat dôassurance- vie sont exonérés dôimp¹tsur le revenu ,
quelle que soit la date de souscription du contrat, si le rachat résulte :

Du licenciement du souscripteur, de son conjoint ou de son partenaire de PACS, à condition selon lôadministrationque lôint®ress®soit inscrit à Pôle

Emploi comme demandeur dôemploi.

De la mise à la retraite anticipée du souscripteur, de son conjoint ou de son partenaire de PACS

De la survenance dôuneinvalidité de deuxième ou troisième catégorie frappant le souscripteur, son conjoint ou son partenaire de PACS

De la cessation dôuneactivité non salariée du souscripteur, de son conjoint ou de son partenaire de PACS à la suite dôunjugement de liquidation

judiciaire

Lôassurance-vie permet de transmettre une somme dôargentà son décès aux personnes de son choix .

Nouvelle règle (Septembre 2014 ) :

Le capital constitué évolue suivant les supports du contrat jusquô¨réception de lôactede décès

À compter du lendemain (jour ouvré) de la réception de lôactede décès et jusquôaulendemain de la réception du dossier complet :

le capital constitué sur les supports en UC sera investi sur le support en euro ACMN Sélection Rendement

le capital constitué sur les supports en úrestera investi sur ces supports

Document non contractuel à destination des partenaires dôAPICILAssurances
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M. LAVERTI souscrit un contrat dôassurance-vie pour 100 000 úen mars 2012

Il veut connaître la fiscalité applicable pour un rachat partiel de 4000 úeffectué 3 ans après la souscription du
contrat et 9 ans après la souscription du contrat

Frais de souscription 1 % ; Hypothèse de revalorisation annuelle 4 % .*

RACHAT 3 ANS APRES LA SOUSCRIPTION DU 
CONTRAT

Prime versée 99 000 ú

Capital 111 361,54ú

Rachat 4 000 ú

Produits 408,10 ú

PFL 35 % 142,83 ú

PS 15,5% 63,25 ú

Montant du rachat net 3 793,92 ú

Poids de la fiscalité dans le rachat 5,15 %

RACHAT 9 ANS APRES LA SOUSCRIPTION DU 
CONTRAT

Prime versée 99 000 ú

Capital 140 907.87 ú

Rachat 4 000 ú

Produits 1 161,27 ú

PFL 7,5 % 0 ú

PS 15,5% 180 ú

Montant du rachat net 3 820 ú

Poids de la fiscalité dans le rachat 4.50 %

Abattement de 9 200ú
pour un couple et 4
600ú pour une
personne célibataire
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Contrat multi supports avec deux support en euros :

Le support en euros APICIL Euro Garanti : les investissements sur le support úurosAPICIL Euro Garanti sont limités à

70 % du capital investi

Le support en euros nouvelle génération APICIL Euroflex sans limite dôinvestissement(support libellé en euros à

stratégie de performance)

Une sélection de supports en unités de compte couvrant toutes les catégories dôactifset tous les styles de gestion

2 options dôarbitragesautomatiques pour piloter son contrat .

Les seuils minimum dôinvestissement:

Gestion libre : 1 000 úou 500 úsi VLP dès la souscription

Gestion pilotée : 5 000 ú(si versements programmés, le montant minimum des versements est porté à 500 úpar mois ou trimestre)

Gestion déléguée : 30 000 ú

Document non contractuel à destination des partenaires dôAPICILAssurances
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Accès à 2 options dôarbitragesautomatiques

Accès à 2 options dôarbitragesautomatiques

* Les investissements sur le support ú APICIL Euro Garanti 
sont limités à 70% du capital investi

Le fonds APICIL Euroflex nôa aucune limite dôinvestissement

automatiques


